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Chères Seychalloises, Chers Seychallois,
Après 3 années compliquées relatives à 
l’épidémie, nous devons rester prudents et 
vigilants.
Depuis la rentrée de septembre, nous 
faisons face à une forte inflation avec une 
sensible augmentation de l’énergie et des 
produits de premières nécessités qui vont 
avoir un impact non négligeable sur les 
différents budgets (familles et collectivités).
Au niveau municipal, il nous faudra être 
attentifs et vigilants pour l’élaboration  
du budget 2023 avec les augmentations 
prévisibles en matière de fonctionnement.
La municipalité a abordé les questions 
d’économie d’énergie depuis la fin octobre 
pour mettre en place des mesures efficaces 
mais raisonnées.
2022 fut une année difficile avec des 
épisodes de forte chaleur qui ont conduit 
la municipalité, en accord avec les services 
de la préfecture, à se mobiliser avec l’alerte 
sècheresse, les risques d’incendie dans 
les domaines boisés (Courcourt), les 
restrictions d’eau et un plan renforcé sur 
les personnes vulnérables.
2022 fut l’aménagement de la Traverse 
SUD de la RD 104 (rue de la Gare) et la 
réhabilitation de la chicane (rue de la 
Vorie), en collaboration avec le Conseil 
Départemental.

Aujourd’hui, nous avons des entrées de 
village sécurisées, des routes de qualité 
avec des trottoirs et un éclairage LED.
2022 fut l’année du recensement de 
la population. Notre commune a vu, 
ces dernières années, sa population 
augmenter. Aujourd’hui, elle se stabilise 
à 800 habitants. La tendance est au 
rajeunissement !!!
2022 c’est la continuité du PLUi-h (Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 
volet Habitat), du PCAET (Plan Climat-
Air-Energie Territorial). Votre conseil 
municipal travaille sans relâche au sein 
de la commune et de l’intercommunalité. 
Vos référents participent aux différentes 
réunions pour construire un cadre de vie 
qui répond à vos besoins. "Le charme de la 
ruralité doit se conjuguer avec l’essentiel 
des services de proximité".
Dans ce nouveau bulletin municipal, vous 
verrez que l’avenir pour Seychalles se 
prépare dès aujourd’hui.
- �La construction de la nouvelle salle 

polyvalente,
- �Des études de réalisation en énergie 

renouvelable pour abaisser les coûts,
- �Des études de faisabilité pour évaluer 

la viabilité des futurs projets avant de 
lancer leur conception.

Nous mobilisons toutes les subventions 
et les partenariats afin que les 
investissements se réalisent sans 
augmentation d’impôts et en pensant aux 
générations futures. Faire des économies, 
OUI, mais pas aux dépens des services 
à la population, des investissements et 
de la qualité de vie. Notre devoir d’élu, 
malgré les contraintes, est de regarder la 
situation nationale et internationale avec 
un climat social tendu, l’inflation sur les 
matières premières et le coût de l’énergie 
qui pèsent sur nous tous.

Cette année, notre village rencontre des 
incivilités :
- �Des incivilités canines : il est lamentable 

que des propriétaires d’animaux 
domestiques laissent leurs amis à  
4 pattes (chiens et chats) déféquer sur 
les trottoirs, espace verts et j’en passe. 
Pensons aux personnes utilisatrices de 
ces espaces.

- �Des incivilités routières : il est 
déplorable de constater des excès de 
vitesse dans le village, le non-respect de 
la signalisation et des stationnements 
abusifs.

- �Des incivilités de dépôts sauvages : 
Il est consternant de trouver des 
encombrants dans les fossés de nos 
chemins.

Une déchèterie existe. Il suffit de 
demander une carte gratuite, de surcroit 
et de s’y rendre.
Quant aux mégots de cigarette, ces 
derniers doivent être déposés dans les 
poubelles mises à disposition dans le 
village ou dans vos cendriers de poche !!!
Je déplore toutes ces incivilités et en 
appelle à la responsabilité de chacun.
Malgré ces points négatifs, soyez 
rassurés, il fait quand même "bon vivre“ 
dans notre joli petit village.
Pour conclure, je tiens à remercier 
sincèrement le personnel communal 
pour le travail effectué, le Conseil 
Municipal dans son ensemble et le corps 
enseignant pour leur implication, les 
acteurs de la vie associative, artisanale 
et commerciale qui maintiennent 
l’activité sociale et économique de notre 
commune.
A tous et à chacun, je vous souhaite 
un beau printemps et une belle saison 
estivale.

Bien à vous.
Yannick DUPOUÉ
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 Informations  pratiques

> Mairie
Rue de la mairie - 63190 SEYCHALLES
Tél  04 73 73 15 08 
mairie.seychalles@orange.fr
www.seychalles63.e-monsite.com
Pensez à vous abonner à la newsletter !

> Secrétariat
Mardi :	 9h à 12h / 14h à 17h
Mercredi :	9h à 12h
Jeudi :	 9h à 12h / 14h à 18h
Vendredi :	10h à 12h /14h à 18h

> Agence Postale Communale
Le Fort - 63190 SEYCHALLES - Tél : 04 73 73 91 19 
Lundi/mardi/jeudi/vendredi/samedi : 9h à 12h

> Urgences
SAMU............................................................................. 15 
POMPIERS.................................................................... 18
APPEL URGENCE EUROPÉEN................................112
POLICE.......................................................................... 17
GENDARMERIE LEZOUX..................... 04 73 68 10 14
CENTRE HOSPITALIER DE THIERS.. 04 73 51 10 00
CHRU CLERMONT-FERRAND............. 04 73 750 750
DISPARITION D’UN ENFANT...........................166 000
ENFANCE MALTRAITÉE (gratuit 24/24).................. 119
FEMME VICTIME DE VIOLENCES........................3919  
(anonyme et appel gratuit accessible de 9h à 19h du lundi 
au samedi)

CENTRE ANTI-POISON DE LYON...... 04 72 11 69 11
SIDA INFO SERVICE............................... 0800 840 800  
(service et appel gratuit)

114 : Un numéro d’urgence au service des personnes 
ayant des difficultés à parler ou à entendre (sourds 
malentendants, aphasiques, dysphasiques). Que vous 
soyez victime ou témoin, vous pouvez utiliser le 114 pour 
signaler une situation d’urgence, Il suffit de composer 
le 114 dans la fonction SMS de votre téléphone 
accompagné de votre message d’urgence. Les agents 
du 114 vous répondent et contactent les services 
adaptés (15, 17, 18) les plus proches de chez vous.


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UNE APPROCHE TERRITORIALE
DE LA SÉCURITÉ 
Le groupe de citoyens volontaires doit permettre 
l’alerte rapide à la gendarmerie de tout évènement 
suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité 
des personnes et des biens dont ils seraient informés 
ou témoins. Vous avez certainement un référent dans 
votre quartier. Pour rappel :

» �M. QUESNAY Daniel 
13 rue Ancienne voie Impériale 63190 
SEYCHALLES

» �Mme PEREZ Claudine 
8 rue Sous le Fort 63190 SEYCHALLES

» �M. GERMAIN Alexandre 
18 route des Sables 63190 SEYCHALLES

» �Mme FAVY Geneviève 
9 rue du Pré de la Ville 63190 SEYCHALLES

» �M. DINAND Gilles 
8 Ter rue de la Vorie 63190 SEYCHALLES

» �M. COUPAS Rémi 
3 rue des Boissonnades 63190 SEYCHALLES

En raison de la loi concernant la protection des don-
nées personnelles, nous ne sommes plus autorisés 
à communiquer les identités, date de naissances ou 
adresses des personnes nées, décédées ou mariées 
sur la commune. Pour cette raison seul un décompte 
sera fait. Pour 2022, nous comptons :

6naissances3 mariages
9 décès

ÉTAT-CIVIL 
Du 01/01/22 au 31/12/22 (d'après le registre de l'état-civil) 

RÉFÉRENTS 
SEYCHALLOIS

NUMÉROS UTILES



ASSISTANTS MATERNELS				    LISTE DU 06/02/2023

Nom Prénom Téléphone Adresse Clientèle

AUGEIX Caroline 06 85 48 44 72
53, bis rue des Charmilles

63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

4 enfants 0 à 18 ans

BAUX Claudine 06 31 58 68 19
7, rue de la Fontaine
63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

2 enfants 0 à 18 ans  
1 enfant 18 mois à 18 ans  

et 1 enfant 30 mois à 18 ans

CHEZE Laurence 04 73 68 24 42
26, ancienne Voie Impériale

63190 SEYCHALLES
Crèche familiale : non

2 enfants de 11 à 18 ans 
1 enfant de 2 à 18 ans

et 1 enfant de 3 à 18 ans

COLLAY Laëtitia 06 64 70 79 04
5, chemin des Niris

63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

4 enfants 0 à 18 ans

DUBOURGNOUX Didier 04 73 73 98 05
8, bis rue de La Vorie
63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

2 enfants de 0 à 18 ans 
1 enfant de 18 mois à 18 ans

et 1 enfant de 24 mois à 18 ans

FAYE Liliane 04 73 68 24 84
10, ancienne Voie Impériale

63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

2 enfants de 0 à 18 ans

GORCE Marine 06 69 93 29 27
6, lotissement des Loisirs

63190 SEYCHALLES
Crêche familiale : non

2 enfants de 0 à 18 ans 
1 enfant de 18 mois à 18 ans 
1 enfant de 26 mois à 18 ans

MARQUES Véronique 06 21 67 01 92
28, ancienne Voie Impériale

63190 SEYCHALLES
Crèche familiale : non

3 enfants 0 à 18 ans

MOULIN Christophe 06 61 99 19 31
4, lotissement des Loisirs

63190 SEYCHALLES
Crèche familiale : non

2 enfants de 0 à 18 ans
1 enfant de 18 mois à 18 ans
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 Informations  pratiques

TARIFS LOCATION BÂTIMENTS COMMUNAUX (Délibération du 10 septembre 2020)

ACTIVITES COMMERCIALES 350 €

PLATEAUX (3)                   
(4 m soit 16 pers) 3 € le plateau

BANCS (12) 1 € le banc

DROIT DE PLACE 100 €/AN (électricité comprise)

220 € 70 € 300 €

SALLE DES JONCHERES           
(30 pers. Assises) 50 € 90 € 25 € 70 € 110 € 35 € 300 €

LE CABANON DES LOISIRS        
(60 pers. Assises) 110 € 180 € 50 € 140 €

ASSOCIATION    
COMMUNALE

SALLE DES FETES                 
(120 pers. assises) 160 € 300 € 75 € 180 € 350 € 85 € 300 €

RESIDENT NON RESIDENT ASSOCIATION    
COMMUNALE RESIDENT NON RESIDENT

Période Estivale Période Hivernale
Caution

du 1er avril au 30 septembre du 1er octobre au 31 mars

Inaccessible cette année

VIE COMMUNALE



 Informations  pratiques
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AGIR DE MANIÈRE RESPONSABLE 
ET RESPECTUEUSE, POUR SOI 
ET POUR  LES AUTRES.
Une pratique strictement interdite :
- �Dans le Puy-de-Dôme, l’arrêté préfectoral 

du 2 juillet 2012 précise l’interdiction 
permanente de brûlage à l’air libre ou 
à l’aide d’incinérateurs individuels des 
déchets végétaux et non végétaux des 
particuliers. Cette pratique est passible 
d’une contravention de 450€.

- �l'écobuage est soumis à déclaration 
préalable en mairie au moyen du 
formulaire de déclaration préalable 
écobuage pendant la période du 
1er octobre au 30 juin. L’arrêté et le 
formulaire de déclaration préalable 
d’écobuage sont disponibles sur le site 
Internet de la Préfecture du Puy-de-
Dôme (http://www.puy-dedome.gouv.
fr/) Rubrique Politiques publiques > 
Environnement, eau, prévention des 

risques > Préservation de la nature > La 
réglementation des activités nature > 
Réglementation des feux de plein air.

Réglementation et législation sur le 
bruit. Sont concernés :
Les aboiements et le chant du 
coq, les bruits de pas et les chocs, 
l’électroménager, les fêtes/chants/
cris, les systèmes de diffusion sonores 
(télévision/Hi-Fi…), les pétards et feux 
d’artifice, les outils de bricolage et de 
jardinage… liste non exhaustive.
- �La loi ne vous interdit pas d’utiliser 

votre tondeuse, votre motobineuse, 
votre souffleur de feuilles ou tout autre 
matériel motorisé mais il vous appartient 
de limiter votre impact sonore afin que 
chacun puisse profiter de sa tranquillité 
(article R. 1334-31 du code de la santé 
publique). Ces activités sont autorisées :
- du lundi au vendredi de 8h à 20h
- le samedi de 9h à 19h
- le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

Les déjections canines Article R632-1 
du Code Pénal
Tout propriétaire ou possesseur de chien 
est tenu de procéder immédiatement 
par tout moyen approprié au ramassage 
des déjections canines sur toute ou 
partie du domaine public communal. 
Les excréments sur la voie publique sont 
insupportables. Cela traduit un défaut 
d’éducation de l’animal et un manque 
d'hygiène et de civisme du maître. 
Ramasser les déjections de son animal 
permet son intégration dans le milieu 
urbain.
Les chats laissés en liberté doivent être 
stérilisés pour éviter les marquages 
urinaires malodorants, les dégradations 
dans les jardins et la reproduction 
incontrôlée responsable de la 
surpopulation des chats errants.

Vivons avec considération pour nous-
mêmes et pour les autres et nous 
aurons alors la possibilité de construire 
ensemble un monde responsable !

MOT DE LISETTE BELIME

Chers administrés,
Malgré la conjoncture actuelle, nous avons pu réaliser 
certains travaux afin d'obtenir quelques économies d’énergie.
A l’école, pour que nos chérubins et le corps enseignant 
aient un meilleur confort, nous avons choisi une entreprise 
locale pour installer des volets roulants isolants et nous 
avons fait rabaisser le plafond des deux anciennes classes 
afin d’améliorer l’acoustique et l’isolation.
Par soucis d'économie et de sobriété énergétique, nous 
coupons l’éclairage public de 22h à 6h y compris les weekends.

Comme vous avez dû vous en rendre  
compte les travaux de la RD 104 traversée 
Sud 2e tranche (dite rue de la Gare) sont 
terminés.
Dans notre profession de foi, nous avions 
projeté une salle polyvalente, les travaux 
ont commencé. Pour ces travaux, nous avons sollicité les 
organismes adéquates afin d’obtenir des subventions.
Certaines sont acceptées, les autres sont à venir. Notre 
budget pour l’année 2022 est respecté. Vous pourrez en 
prendre connaissance dans les pages suivantes.

CIVISME !

VIE COMMUNALE
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INTITULÉ DÉPENSES 2022 RECETTES 2022
Remboursement d'emprunt 42 842,84 € -
FCTVA - 22 796,23 €
Dépôt et cautionnement - -
Opérations d’ordre - 14 650,02 €
Taxe d’Aménagement  4 289,34 € 2 473,50 €
Réseaux secs RD 104 (la Gare) BT et Télécom  29 377,31 €  -
Salle Polyvalente 151 390,57 € -
Rénovation énergétique de l’école (Subventions) - 30 442 €
Mobilier urbain (Barrières Mairie) 1411,20 € -
Voirie 3153,60 € -
Remplacement d’extincteurs 1 151,34 € -
Busage fossé (la Gare) 30 000 € -
Acquisition terrain (la Gare) 1 850 € -
Emprunt - 100 000 €
Affectation du résultat 2021 - 62 322,11 €
Excédent antérieur reporté -  49 162,89 €
TOTAL  265 466,20 €  281 846,75 €

SECTION D'INVESTISSEMENT RÉALISÉ COMPTES ADMINISTRATIFS 2022

 Bilan du budget communal 2022

>> EXCÉDENT DE CLÔTURE DE 16 380,55€

■ AUTRES PRODUITS DE GESTION : 21 941,57 €
■ PRODUITS FINANCIERS : 2,40 €
■ PRODUITS EXCEPTIONNELS : 971,96 €
■ EXCÉDENT ANTÉRIEUR : 145 269,40 €

>> EXCÉDENT DE CLÔTURE  DE 177 777,44 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
REALISÉES 2022 : 587 981,72 €
■ CHARGES GÉNÉRALES : 130 041,06 € 
■ CHARGES DE PERSONNEL : 353 092,81 €
■ AUTRES CHARGES DE GESTION  : 80 862,51 €

■ CHARGES FINANCIÈRES : 9 335,32 €
■ DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS : 14 650,02 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
REALISÉES 2022 : 765 759,16 €
■ ATTÉNUATION DE CHARGES : 11 450,14 €
■ PRODUITS DES SERVICES : 16 990,75 €
■ IMPÔTS ET TAXES : 362 384,94 €
■ DOTATIONS ET PARTICIPATIONS : 206 748 €

VIE COMMUNALE
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 Bilan du budget assainissement et CCAS 2022

DÉPENSES REALISÉES 2022 : 36 485,38 €
■ CHARGES FINANCIÈRES : 4 520,77 €
■ DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS : 30 451,12 €
■ CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRALE : 1 404,49 €
■ AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : 109 €

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

RECETTES REALISÉES 2022 : 105 630,34 €
■ VENTES DE PRODUITS : 38 210,60  €
■ OPÉRATIONS D'ORDRE : 13 253,80 €

■ EXCÉDENT ANTÉRIEUR : 54 165,94 €

>> EXCÉDENT DE CLÔTURE DE 39 144,39 €

BUDGET CCAS 2022

>> EXCÉDENT DE CLÔTURE DE 1 694,27 €

DÉPENSES RECETTES
Colis 843 € Excédent reporté 2 168,27 €

Repas 1 295 € Subvention commune 1 810 €

Cotis. Urssaf 76 € Dons reçus 130 €

Aide alimentaire 200 €

TOTAL 2 414 € TOTAL 4 108,27 €

>> EXCÉDENT DE CLÔTURE  DE 69 144,96 €

DÉPENSES REALISÉES 2022 : 22 185,63 €
■ OPÉRATIONS D'ORDRE : 13 253,80  €
■ REMBOURSEMENT D'EMPRUNTS : 8 931,83 €

RECETTES REALISÉES 2022 : 61 330,02 €
■ AMORTISSEMENTS : 30 451,12  €

■ EXCÉDENT REPORTÉ : 30 878,90 €
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LIMITER LES 
EFFETS DU 

CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

sur les 
MILIEUX 

NATURELS

sur la 
POPULATION

sur les 
ACTIVITÉS 

ÉCONOMIQUES

▪ Raréfaction et perte en qualité de
l’eau

▪ Perte en biodiversité
▪ Recrudescence d’espèces invasives

▪ Sensibilité de la population
▪ Évolution des risques naturels
▪ Impacts sanitaires : qualité de

l’air, chaleur▪ Activités touristiques
▪ Sensibilité aux risques

naturels
▪ Perte de rendement

agricole et sylvicole

Plan Climat-Air-Energie 
Territorial

LANCEMENT DIAGNOSTIC OBJECTIFS & 
STRATÉGIE 

PLAN 
D’ACTIONS

MISE EN 
ŒUVRE & 

SUIVI

1

2

3

4

5

Mise en place 
pour 6 ans

QU’EST-CE QUE C’EST ?
Un projet territorial pour la transition
énergétique et climatique du territoire
qui traduit la politique définie par la
collectivité et fixe des orientations.

Un outil de stratégie et de planification
opérationnelle pour atténuer le
changement climatique et s'y adapter.

Un outil de coordination des actions du territoire et des
décisions politiques, pour développer une politique
climat-air-énergie cohérente, concertée et adaptée
aux enjeux du territoire.

Un projet partagé et coconstruit avec l’ensemble des
acteurs du territoire (élus, citoyens, acteurs socio-
économiques, autorités publiques, associations).

POURQUOI ?

Face au changement climatique, le coût de l’inaction est supérieur au cout de l’action : 5 à 20% du 
PIB mondial contre 1% (rapport Stern).

Face a la pollution de l’air,
o Plus de 40 000 décès prématurés par an en France,
o Un coût de 70-100 milliards d’€ par an en France (rapport sénatorial) dont plus de 4,3 milliards

d’ € par an dû aux impacts non sanitaires sur les bâtiments et les végétaux,
o Une baisse des émissions selon les plafonds nationaux permettrait d’améliorer le bilan socio-

économique de plus de 11 milliards d’€ pour la France (INERIS).

Le saviez-vous ?

LES PRINCIPALES ETAPES Tout au long de la procédure :
Concertation, communication

Dans le contexte actuel de changement climatique, la communauté de communes s’est 
engagée en 2021 dans l’élaboration d’un PCAET : document-cadre de la politique 

énergétique et climatique du territoire.FRANCE SERVICES
ENTRE DORE ET ALLIER

Depuis le 5 juillet 2022, l’espace 
France Services a ouvert ses portes  
à Lezoux, juste à côté de la mairie.

Deux agents spécialisés accueillent, informent et 
accompagnent les habitants des 14 communes du territoire en 
matière de santé, emploi, famille et logement, retraite, justice, 
finances, état-civil et véhicule, la poste, CCEDA Dore et Allier.

Ce nouveau lieu facilite l’accès aux Services Publics et aide 
les citoyens dans l’accomplissement de leurs démarches 
administratives et numériques, notamment grâce à un 
accès libre à un poste informatique connecté à internet, une 
imprimante et un scanner.

• �ATELIERS NUMÉRIQUES (ordinateurs, tablettes, smartphones). 
Tous les samedis de 9h à 13h avec Justin, conseiller numérique 
à France Services. 

  07 56 38 21 44 
conseillernumerique@ccdoreallier.fr

FRANCE SERVICES : Rue de Sarsina  
(entre la mairie et la caserne des pompiers)

HORAIRES D’OUVERTURE :
Mardi 9h-12h / Mercredi 10h-13h et 14h-18h  

Jeudi 9h-12h Vendredi 10h-13h et 14h-18h Samedi 
9h-13h 

04 43 55 79 38 
franceservices@ccdoreallier.fr 

GRATUIT ET SANS RENDEZ-VOUS ! 

PROJET AURORE 

Le projet Aurore est un projet participatif au sens 
large qui vise à définir un véritable projet de ter-
ritoire pour permettre d’améliorer le cadre de vie 
des habitants des 14 communes. Il est construit 

par les élus municipaux en concertation avec 
les habitants, la communauté de communes 
et différents partenaires. L’objectif est d’éla-
borer un projet commun harmonieux pour les  
15 prochaines années. Ci-dessous les diffé-
rentes étapes du projet : 

PLUi-H



 La COM COM

LA FESTI 14 2e ÉDITION

Depuis 2021 la communauté de commune 
a lancé la Festi 14. Un ensemble de 
manifestations sur l’ensemble du territoire 
avec vocation de faire découvrir les richesses 
de nos communes. Pour cette deuxième 
édition qui s’est déroulée le 2 octobre 2022, 
les communes ont organisé une multitude 
d’animations :

- Ballade et initiation technique de dessin 
à Bort-l’Étang,

- Atelier poterie à Crevant-Laveine,

- Chasse au trésor à Joze,

- Jeu de piste à Ravel…

Pour ce qui est de Seychalles, après une 
chasse au trésor lors de la 1ère édition, une 
randonnée a été organisée pour faire découvrir 
notre commune autour de deux parcours de  
6 et 12 km. Les deux parcours se rejoignaient 
pour finir de monter à la tour de Courcourt 
où un ravitaillement ainsi qu’un jeu gonflable 
attendaient petits et grands.

Pour l’édition 2023 qui devrait se dérouler 
sur deux week-end les 1er et 8 octobre, la 
municipalité souhaiterait impliquer les habitants 
et/ou les associations. Si vous avez des idées 
n’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie.

9

FESTI 14
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 Cadre de  vie,  sécurité  
		     et développement  durable

11 novembre 2022

14 juillet 2022

8 mai 2022

11 novembre 2022

14 juillet 2022

8 mai 2022

La frontière entre 
la paix et la guerre 
demeure chaque 
jour plus fragile. 
Oeuvrons pour la paix 
et le vivre ensemble 
sans violence.  

SOUVENONS-NOUS  !

CÉRÉMONIES
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"L’association des donneurs de sang bénévoles de Lezoux 
organise 5 collectes de sang total par an. Elle a pour but : 
promouvoir le don de sang et de moelle osseuse, poser les 
affiches et banderoles, gérer la collation.
80 donneurs environ sont attendus à chaque collecte 
qui se déroule au Lido de 16h à 19h. Les stocks sont en 
baisse au niveau national (80 000 poches pour 100 000 
nécessaires), le Puy de Dôme est aussi touché par la baisse 

de fréquentation des collectes. Les produits sanguins sont 
utilisés à 46% pour les maladies de sang et des cancers, 
34% pour les interventions chirurgicales, 5% pour des 
insuffisances rénales et 15% pour d’autres pathologies. 

Une femme peut donner quatre fois par an et un homme 
six fois en don du sang et en plasma tous les 12 jours, 
maximum 24 dons par an. 

Toute l’équipe de l’ADSB de Lezoux ainsi que 
l’EFS seront heureux de vous accueillir lors 
des collectes 2023."

Le président : Alain RAZES 06 77 56 47 71

VISITE DE MADAME LA 
SOUS-PRÉFÈTE À SEYCHALLES

La nouvelle sous-préfète de Thiers 
Madame Judith HUSSON a souhaité 
rencontrer les élus des communes 
de son secteur. Nous l’avons donc 
accueillie à Seychalles le mercredi  
7 décembre 2022. Mme HUSSON a 
été nommée à son poste en 2021. 
Elle exerçait précédemment dans le 
Vaucluse et a pour ambition de mieux 
connaître son territoire d’intervention. 
Elle a tenu à se rendre dans les locaux 
de l’école où elle s’est aperçue que 
nos petits Seychallois recevaient 
une très bonne instruction au fur et 

à mesure de la visite des différentes 
classes. Puis elle s’est rendue sur nos 
différents chantiers (salle polyvalente, 
travaux RD104 rue de la gare). Nous la 
remercions de son intérêt pour notre 
beau village.
Madame HUSSON a souhaité 
également  inviter les femmes maires  
ou adjointes à participer à  
une rencontre  à la Sous-Préfecture 
de Thiers le lundi 16 janvier 2023.  
Un grand moment de convivialité pour 
toutes autour d’un cocktail dînatoire de 
l’amitié, chacune apportant ses attentes, 
ses différences, ses expériences… Ces 
soirées d’échanges et d’informations 
seront réitérées une à deux fois l’an.

UN DON DE SANG , UN DON DE SOI , UN DON DE VIE
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L’actuelle salle des fêtes située au 1er 

étage au-dessus de la mairie pose un 
problème de capacité, d'accesssibilité 
et de mise aux normes, d’où la réflexion 
de la création de cette nouvelle salle.

Le conseil municipal a donc repris 
l’étude de ce projet et a décidé la 
construction d’une salle polyvalente à la 
zone de Loisirs. Elle sera à la fois d’archi-
tecture moderne et traditionnelle pour 
s’intégrer au mieux dans le paysage et 
n’impacter que très peu la surface de la 
zone des loisirs. Cette dernière pourra 
vous accueillir avec un accès direct sur 
l’aire de jeux ainsi que toutes les presta-
tions qu’offrira cette salle.

En extérieur, un nouveau terrain de pé-
tanque verra le jour… le déplacement du 
chemin et un parking d’une soixantaine de 
places ont été repensés pour la sécurité.

CRÉATION D’UNE SALLE POLYVALENTE

TRAVAUX

RD 104 (CHICANE RUE DE LA VORIE) 
Le Conseil Départemental 63 a repris une partie de la Rue de la Vorie (de l’entrée du village 
jusqu’à la chicane).

Du fait de son dévers, la chicane devenait dangereuse et la municipalité a donc demandé 
sa réfection auprès de la direction routière et d’aménagement Territorial.

Ces travaux ont été pris en charge en totalité par le Conseil Départemental du Puy-de-
Dôme.
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DIVERS TRAVAUX 

A Courcourt, sur RN 2089 du côté de Seychalles et de Beauregad-l'Évèque : la canalisation 
d’eau potable était vétuste et cassante. Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation d’Eau 
Potable Basse Limagne a procédé à son renouvellement en la déplaçant en domaine 
public. Les quatre branchements des particuliers ont également été repris. 
Dans le même temps le curage du fossé a été réalisé.

RÉNOVATION TROTTOIR DEVANT LA MAIRIE  

Suite à des problèmes d’accessibilité, de sécurité et de vétusté, la réfection du trottoir 
situé devant la Mairie a été réalisée avec la pose de barrières et l’implantation d’un 
accès PMR.

APRÈSAVANT

RD 104 TRAVERSE SUD RUE DE 
LA GARE (2e TRANCHE) 

La 2e tranche de la traversée sud du 
croisement de la rue des Charmilles à 
la sortie du village direction Moissat est 
terminée. Les travaux, en concertation 
avec le département et les riverains, ont 
été réalisés de septembre 2022 à février 
2023, comprenant l’enfouissement des 
réseaux secs (électricité et téléphone), le 
renouvellement des branchements d’eau 
potable, le curage et le busage des fos-
sés, la réalisation de trottoirs pour facili-
ter le passage des piétons vers le centre 
du village et la pose de candélabres avec 
éclairage LED.
Nous remercions les riverains pour leur 
patience face à la gêne occasionnée par 
les travaux, notamment par l'absence 
d'éclairage public.
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"Les Sapeurs-Pompiers volontaires 
de Lezoux souhaitent remercier 
la population de Seychalles pour 
l’accueil réservé lors de notre 
traditionnelle tournée de calendriers.
Le centre de secours de Lezoux est 
constitué de 32 sapeurs pompiers 
volontaires. Chaque agent jongle 
entre vie privée, vie professionnelle 
et engagement opérationnel.
Pour devenir pompier volontaire, 
l'engagé doit dans les trois premières 
années se former aux gestes de 
premiers secours, aux interventions 
incendies et aux interventions 
diverses, ceci représente 212 heures 
de formations.
Tout au long de son engagement, 
l'agent doit également maintenir 
ses connaissances grâce aux 
manœuvres organisées en interne.
Le centre de secours est armé de 
six engins : Véhicule de Secours et 
d'Assistance aux Victimes, Véhicule 
de Liaison, Camion d'Intervention 
Diverses, Pompe sur remorque, 
Camion Feux de Forêt, Fourgon 
Pompe Tonne Secours Routiers.
En 2022 nous avons réalisé 550 
interventions, 80% des interventions 
représentent l'aide aux victimes, 
10% d'interventions incendie et 10% 
d'interventions diverses.
Nous avons accueilli le 8 octobre 
2022 le congrès départemental. Près 
de 1000 pompiers se sont réunis pour 
découvrir un magnifique défilé de 
véhicules anciens et opérationnels, 
partager un moment privilégié avec 
nos autorités politiques et autorités 
du service départemental d'incendie 
et de secours.
Le public présent a pu découvrir 
différentes manœuvres des jeunes 
sapeurs pompiers, manœuvres 
secours routiers et manœuvres 
spécifiques.
Pour 2023, nous allons optimiser 
notre réponse opérationnelle en 
mutualisant nos forces avec les 
pompiers de Beauregard-l'Évèque et 
Bort/Ravel en journée."

Chef de centre de LEZOUX  
Florian Puyjalon

 Cadre de  vie,  sécurité  
		     et développement  durable

SAPEURS-POMPIERS
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ASSOCIATION DE LA PÉTANQUE

"Le nombre de licenciés reste constant pour 2022 
et 2023 avec des hommes, des femmes et des 
enfants. Le challenge ANDRÉ CLAVEL a pu se 
faire en 2022 et a remporté un beau succès avec 
la présence de joueurs de haut niveau. Les autres 
manifestations ont pu se faire grâce aux élus qui 
nous ont permis de jouer vers la place de l’Église. 
Le concours du 17/09 avec le repas de midi a 
regroupé des licenciés et des amateurs avec 
l’animation de la cuisson des jambons à la broche.

Pour le côté sportif, le club a perdu en coupe lors 
de la troisième rencontre et en championnat, les 
vétérans se maintiennent et l’équipe open est 
reléguée en promotion d’honneur.

Pour 2023, le club organisera des manifestations 
sur la place en attendant la disponibilité des 
nouvelles structures route des Sables.

Dates à retenir : 

- 28 avril : triplette vétérans
- 29 avril : Inter sociétaire
- 10 juin : inter licenciés et membres honoraires
- 9 septembre : Inter-sociétaire avec repas à 
midi

Bureau : A.Charette, P.Cierge, A.Razes, B.Clavel, 
N.Vivier, Q. Vivier.

Le club remercie l’ensemble de ses licenciés et de 
ses membres honoraires pour leur confiance et 
leur participation."

Le bureau

 Cadre de  vie,  sécurité  
		     et développement  durable

L’AMIE SEYCHALLOISE
"L’amie Seychalloise est heureuse 
de vous présenter ses voeux pour 
cette année 2023.
Cette nouvelle année qui com-
mence, s’annonce riche en évène-
ments de notre part.
En effet la démarche avec la mairie pour la rédaction d’une convention 
avance bien, l’emplacement sur la place des Jonchères devrait être acté 
rapidement et le dépôt des éléments afin d’établir le dossier de permis 
de construire est en cours.
Ainsi nous espérons vous voir nombreux lors de la pose de la première 
pierre à la fin du printemps ou début d’été."

Le bureau

ASSOCIATIONS
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CENTRE COMMUNAL 
ACTION SOCIAL

"Après deux années consécutives 
perturbées par le virus de la COVID 
19, nous avons pu avec joie, réunir 
nos aînés le 10 décembre 2022 
à l’Auberge de la Tour pour le 
traditionnel repas de fin d’année. 
Enfin un bon moment de partage et 
de convivialité !

Des colis (valisettes bien garnies) ont été distribués à ceux qui 
n’ont pas participé au repas. Nous nous sommes rendus dans 
les différents EHPAD apporter un peu de compagnie et quelques 
gâteries à ceux qui nous attendent patiemment.

Les membres du CCAS ont également été à l’écoute de ceux qui 
pouvaient être dans le besoin autant que faire se peut.

Nous vous souhaitons une merveilleuse année ainsi qu’à ceux 
qui vous sont chers.

Une grande pensée aux familles qui ont perdu un être cher 
durant cette année écoulée."

L’équipe du CCAS

BIBLIOTHÈQUE
Dominique, Mado et Huguette vous attendent à la bibliothèque 
de notre commune située à côté de la mairie les mardis de 
16h45 à 18h.
Elles sont là pour vous accueillir, vous conseiller et vous réserver 
tout document que vous souhaitez auprès de la médiathèque de 
Lezoux.
La carte d‘accès au prêt est gratuite et valable dans toutes 
les bibliothèques de la communauté de communes. Vous 
pouvez également rendre votre document dans chacune des  
13 bibliothèques.
Les élèves de l'école se rendent régulièrement à la bibliothèque 
durant le temps scolaire. Ils empruntent des livres et viennent 
écouter des histoires racontées par Huguette.
Téléphone de la bibliothèque : 04 73 77 40 49

16

VIE COMMUNALE
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REMISE DE MÉDAILLE À PATRICIA 
ET VŒUX DU MAIRE

Séquence émotion, lors de la Cérémonie des vœux du 7 janvier 
dernier.

Monsieur le Maire a remis à Madame Patricia POINTUD (dit 
"Patou") la médaille d’honneur régionale, départementale et 
communale dans l’échelon Argent pour plus de 20 ans de service 
au sein de la Fonction Publique.

Ses prédécesseurs, Monsieur AITELHADJ Pierre et Monsieur 
FAVY René, avec lesquels elle a travaillé, étaient également 
présents pour lui remettre son diplôme et son bouquet de fleurs.

Au cours de son discours, Monsieur le Maire lui a exprimé toute 
sa gratitude et l’a remerciée pour son travail, son dévouement et 
son professionnalisme.

La cérémonie s’est ensuite poursuivie par un temps convivial et 
de photos souvenirs pour immortaliser le moment.

Encore toutes nos félicitations pour cette belle distinction !!!!!

17

VIE COMMUNALE
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COMITÉ DE GESTION DE CANTINE

"Notre association a comme objectif 
de gérer la partie administrative 
de la cantine scolaire c’est-à-dire 
les inscriptions et la facturation 
(paiements des repas au prestataire, la 
Commune de Vertaizon, et facturation 
aux familles).
Les évènements que nous organisons 
permettent de récolter des bénéfices 
contribuant à maintenir un tarif 
raisonnable pour le repas des enfants 
à 3,50€, alors que son coût réel est 
actuellement de 5,10€ ; une subvention 
annuelle de la Mairie venant combler 
majoritairement la différence.
Les moments de convivialité tant 
attendus depuis plus de 2 ans ont pu 
enfin avoir lieu…
Le marché de Noël organisé en 
partenariat avec la Mairie et 4 autres 
associations de la commune a connu 
un vif succès avec ses 40 exposants, 
animations, stands de restauration, 
vente de sapins et les œuvres de vos 

bambins.
Le spectacle de 
Noël délocalisé 
exceptionnellement 
sur Ravel nous a 
mis des étoiles dans 
les yeux en cette fin d’année, et nous 
avons pris un réel plaisir à vous servir 
boissons et planches de charcuterie. 
Le magicien n’a pas fait disparaître 
le Père Noël qui a pu distribuer de 
beaux cadeaux aux enfants. Et c’est 
avec un feu d’artifice que nous avons 
clôturé l’année, accompagné de 
quelques flocons de neige... Merci à la 
municipalité de Ravel qui nous a prêté 
gracieusement la salle polyvalente 
pour ce beau moment festif.
Nous tenons à vous remercier pour 
votre présence et votre participation 
lors des évènements Seychallois et 
comptons encore sur vous pour vivre 
ensemble ces moments de partage en 
2023."

Le bureau

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

CRAYON GOMME+RÉCRÉ
"Seychalloises, Seychallois,
L’année 2022 aura été en demi-teinte 
mais pas la motivation des parents 
membres de l’association. En effet, 
malgré l’annulation de certaines ma-
nifestations comme le loto, la bourse 
aux jouets mais aussi notre participa-
tion au marché de Noël du village, le bi-
lan reste positif. Votre participation ain-
si que la météo nous a permis de faire 
une très bonne brocante ainsi qu’une 
belle kermesse. 

En cette nouvelle année, nous espé-
rons pouvoir honorer notre calendrier 
d’évènements et comptons sur votre 
participation pour nous permettre de 
récolter des fonds pour aider l’école 
dans ses projets pédagogiques. Les 
membres de Crayon-Gomme+Récré 
seront ravis de vous accueillir et parta-
ger ces moments de convivialité avec 
vous .
Merci à tous pour toutes ces années à 
nous accompagner même si parfois la 
météo ou la conjoncture n’est pas de 
notre côté ou pas toujours simple. Les 

membres de l’associa-
tion continueront de faire 
de leur mieux pour tous 
les enfants de l’école. 
Sachez que vous pouvez 
également effectuer un 
don en nous accompa-
gnant dans notre belle 
aventure via les 
cotisations an-
nuelles en trans-
mettant votre rè-
glement à l’ordre 
de l’association 
(don libre, mini-
mum de 10€ par 
famille) sans que 
cela ne vous en-
gage ou si vous 
souhaitez juste 
donner la main, 
nous serons tou-

jours ravis de 
vous accueillir. 
Merci à la mai-
rie d’être dis-
ponible pour 
nous accom-
pagner, merci aux autres associations 
de Seychalles pour leur coup de main 
et participation, merci au comité de 
gestion de cantine et l’école pour son 
travail en complément du notre. Nous 
souhaitons aussi remercier certains 
habitants du village qui s’investissent 
personnellement et régulièrement pour 
l’association et les enfants (fabrica-
tions de petites douceurs maison et 
aide à l’installation ou rangement) et ce 
depuis plusieurs années. L’association 
Crayon-Gomme + Récré vous souhaite 
donc une belle année à tous !"

Le bureau

GRAINE DE BOUT’CHOU : UN AN DÉJÀ !

"L’association Graine de Bout’chou existe maintenant depuis 1 an.
Elle rassemble plusieurs assistants maternels de la commune 
et des environs. L’association permet aux assistants maternels 
de mieux se connaître et de s’entraider mais aussi d’échanger 
sur le thème de la petite enfance. 
L’association permet aussi et surtout de réaliser des activités 
pour et avec les enfants accueillis et ainsi leur permettre de 
développer créativité, sociabilisation entourés de personnes 
bienveillantes et pleines de dynamisme. 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui nous ont 
aidés de près ou de loin pour le démarrage de cette nouvelle 
aventure qui embellit la vie de nos petits chérubins. Merci à la 
Mairie pour la disponibilité dont elle fait preuve et pour l’encou-
ragement reçu."

Le bureau



PÉRISCOLAIRE

"L’accueil périscolaire est un moment d’accueil et de loisirs 
ayant pour mission d’assurer le suivi des enfants en dehors 
du temps scolaire.

Différentes activités ludiques et de détente sont proposées 
afin d’amener les enfants à développer leur créativité, leur 
épanouissement, leur convivialité, leur autonomie tout en 
respectant leurs envies.

En garderie : après 2 ans d’attente (Covid), nous avons pu 
remettre en place nos activités manuelles pour la fabrication 
d’objets, lors du marché de Noël 2023 .

Cette année, les enfants volontaires tiennent un mini journal 
qui reprend toutes les choses essentielles durant le temps 
périscolaire. Il se nomme "QUOI DE NEUF ?" et sera exposé 
chaque mois sur le tableau d’affichage de l’école.

Une petite surprise attendait les enfants de la garderie du 
soir. Après une bonne journée d’école, chaque enfant a pu 
déguster au goûter de délicieuses crêpes préparées par le 
personnel du périscolaire. En cette période de la Chandeleur, 
le moment était bien choisi pour pouvoir faire sauter les 
crêpes que chacun a pu ensuite garnir à sa guise de confiture, 
sucre ou encore de chocolat…

A la cantine : vendredi 18 décembre, c'était jour de fête dans 
la salle de la cantine. C'est dans la joie et la bonne humeur 
que les petits de la maternelle et les plus grands de l'école 
de Seychalles se sont retrouvés autour d'un délicieux repas 
de Noël…"

Le Périscolaire

 Cadre de  vie,  sécurité  
		     et développement  durable

20

JEUNESSE



21

LA FRANCE AU CŒUR DES APPRENTISSAGES EN 
2022-2023 À L’ÉCOLE DE SEYCHALLES

"L’année scolaire dé-
bute en fanfare à l’école 
car les élèves de ma-
ternelle et CP ont pu, 
dès octobre, rencontrer 
un véritable auteur de  
littérature jeunesse 
française. Il s’agit de 
Philippe Jalbert. 
Isabelle Durand, res-
ponsable du pôle jeunesse de la médiathèque de Lezoux, 
est d’abord venue lire des albums de cet auteur aux élèves 
à l’école. Puis ils se sont rendus à la médiathèque afin de 
découvrir l’auteur et surtout sa façon de travailler, d’écrire les 
histoires et de les illustrer. 
Ce fut un après-midi très enrichissant ! 
Concernant la France, les élèves de maternelle-CP ont entre-
pris un "voyage aux 4 coins de la France" et ils explorent les 
différents milieux français grâce à la mascotte "Loupiote" qui 
voyage pour eux : bois, plaines, montagnes, plages… à travers 
des livres et des chansons.  
Les classes de CE-CM, qui travaillent également sur ce thème, 
se sont attachées, notamment aux traditions françaises en 
étudiant les contes traditionnels mais également les valeurs 
de la République française : liberté, égalité, fraternité. C’est 
dans ce cadre, notamment, que les élèves de CE1-CE2 ont 
chanté "Liberté égalité fraternité" et les élèves de CM1-CM2 
"La Marseillaise" lors de la cérémonie de commémoration du 
11 novembre à Seychalles. Afin de promouvoir ce devoir de 
mémoire, les élèves chanteront à nouveau pour la cérémonie 
du 8 mai. 
Rendez-vous donc au monument aux morts le 8 mai 2023.
Les élèves travaillent sur chacune des valeurs de la République :
- �Liberté : en chanson mais également étude de la liberté de 

la presse et édition d’un petit journal…
- Égalité : entre garçons et filles, entre tous les Hommes…
- �Fraternité : boîtes de Noël récoltées pour la Croix Rouge 

pour les sans-abris, collecte des pièces jaunes…
Le voyage en France des élèves de CE-CM ne tardera pas 
puisque les CE1-CE2 feront bientôt un exposé sur un dé-
partement de leur choix pendant que les CM recevront des 
cartes postales interactives de différents départements 
français. Chaque semaine, les élèves découvrent aussi un 
artiste francophone. 

En CM1-CM2, les élèves auront 
aussi la chance de rencontrer un 
grand auteur de littérature de jeu-
nesse : Bernard Friot. Ce projet, 
porté par la médiathèque de Le-
zoux, prévoit 2 jours de travail dans 
ses locaux début avril pour des ate-
liers d’écriture avec l’auteur. 
Projet "Chœur en classe" : pour les 
classes de CE1-CE2 et CM1-CM2. 
Les 2 classes peuvent chaque se-
maine accéder à un enregistrement 

d’une cheffe de chœur qui apprend un chant aux enfants : il 
s’agit de chants traditionnels ou chansons françaises faisant 
partie du patrimoine. 
Dans ce cadre-là, les 2 classes ont pu assister le 6 octobre 
à une répétition générale de l’orchestre du chœur régional 
d’Auvergne à l’opéra de Clermont-Ferrand. 
Enfin, les 2 classes auront la chance de participer au concert 
de fin d’année regroupant 380 élèves et le chœur régional 
d’Auvergne. Ce concert aura lieu le mardi 27 juin à 20h à la 
Maison de la Culture à Clermont-Ferrand.
Le matin du vendredi 27 janvier, M. le député André Chassaigne 
est venu à l’école de Seychalles pour rencontrer les élèves de 
CM1-CM2 qui participent au "Parlement des enfants". Pour 
ce projet, les élèves sont invités à rédiger, une proposition de 
loi sur le thème "Renforcer la participation démocratique et la 
confiance dans les institutions".  Les élèves avaient donc des 
questions à poser à M. le député, qui s’est bien prêté au jeu, 
ajoutant même de savoureuses anecdotes. Ils ont donc en-
voyé leur proposition de loi qui serait examinée par un comité 
national. Les 5 propositions de loi retenues seront soumises 
au vote électronique et les 5 classes finalistes seront invitées à 
Paris et reçues à l’Assemblée nationale en juin 2023. Croisons 
les doigts pour les écoliers de Seychalles !" 

La directrice : Mme Fougerouse

 Vie  scolaire

Pour l’inscription des élèves en petite section à la rentrée 
2023 ou pour l’accueil de nouveaux élèves, merci de 
passer en Mairie pour la pré-inscription durant le mois 
d’avril en vous munissant de votre livret de famille et 
d’un justificatif de domicile. 
La directrice prendra ensuite contact avec vous pour 
vous rencontrer en mai/juin 2023. 

JEUNESSE
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Merci à nos partenaires. Faites leur confiance !
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9

ENTREPRENEUR DES TERRITOIRES :
Vous propose ses services de : travaux agricoles 

ruraux, TP, terrassements, branchements, conduits, 
commerce fourrage et paille, bois de chauffage  

(toutes dimensions). Contactez-nous



seychalles63.e-monsite.com

LA GROTTE DU RENARD


